
Point d'accompagnement en Mairie

Audrey CARMEILLE vous reçoit en mairie tous les mardis pour vous accompagner dans vos
démarches numériques auprès de la CAF et de Pôle Emploi de 8h45 à 11h45. Vous avez des
difficultés en informatique? Pas d'internet ou pas d'ordinateur? Audrey sera là pour vous guider.
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